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PORTAIL famille
Vos démarches en ligne pour tous
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(service en cours de réalisation)
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Plus d'informations au verso 

SERVICES DISPONIBLES AU 1er AOUT 2023 SERVICES A VENIR PROCHAINEMENT



1ère visite = ENREGISTREMENT SUR LE PORTAIL
Inscription de votre enfant :

A la restauration scolaire, 
Aux activités périscolaires 
(accueil du matin et du soir, étude), 
Aux activités extrascolaires (mercredis, vacances)

PORTAIL famille

PORTES OUVERTES

SEPTEMBRE
Une question ? Besoin d'aide ?
Venez au sein des accueils périscolaires, l'équipe d'animation répondra à toutes
vos questions et vous aidera dans vos démarches

1ER CALENDRIER

A PARTIR DU 1ER AOÛT Ouvertures du calendrier pour les 1ères inscriptions

TUTORIEL À VENIR
Mise en ligne sur le site de la ville d'un tutoriel expliquant le fonctionnement du
portail famille et les modalités d'inscriptions COURANT JUILLET

15 jours avant chaque période de vacances pour la période suivante.  
Jusqu'au dimanche J-8.
15 jours avant chaque période de vacances pour la période suivante. 
 Jusqu'au dimanche J-10.
Pendant les vacances précédentes et les 2 premières semaines
suivant la rentrée.

Du 1er au 31 mai.

Accueil Périscolaire /
Étude / Cantine

Mercredis

Vacances

Été

C'EST QUOI ?

VOUS N'AVEZ PAS D'ORDINATEUR, DE TABLETTE OU DE TÉLÉPHONE ?



VENEZ AU CENTRE SOCIAL POUR VOUS CONNECTER OU POUR AVOIR UN ACCOMPAGNEMENT NUMÉRIQUE GRÂCE À EMMAUS CONNECT
OU

MISE À DISPOSITION DE BULLETINS D'INSCRIPTION SUR LES ACCUEILS

C'est un espace numérique qui
permet d'effectuer les démarches
liées aux activités de vos enfants
depuis un accès sécurisé accessible
7/7 jours et 24/24 heures, via le
site de la ville.

QUAND RÉSERVER ?

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Disponible sur le site de la ville et sur le portail famille

contient toutes les modalités de facturation, inscriptions/annulations hors délai, majoration, le calendrier...

POUR QUOI ? ATTENTION

Réservation
obligatoire pour
participer aux
activités.


